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violence faite aux femmes 

dans le cadre la campagne  
 

Les opinions exprimées ne représentent pas nécessairement  
la position officielle du gouvernement de l’Ontario. 

Avec le soutien 
financier de 



Campagne Femmes ontariennes et droit 
de la famille (FODF) 

Cette campagne :  
 

o Donne de l’information sur les droits des 
femmes et sur les choix que leur offre le droit 
de la famille en Ontario  
 

o Est offerte en 14 langues, dans des formats 
accessibles, imprimés ou en ligne 
www.undroitdefamille.ca 
 



Clause d’exonération de responsabilité légale 

 Cette présentation contient de l’information 
sommaire sur certains éléments de la loi et des 
processus juridiques à titre d’information 
générale et est à jour en date du mois  
de décembre 2014.  

 Si une femme a des problèmes qui relèvent du 
droit, elle devrait obtenir des conseils juridiques 
d’une avocate ou d’un avocat. 

 



Questions du jour  

 
1. Qu’est-ce qu’un accord de séparation?  

2. Que doit-on inclure dans un accord de séparation?  

3. Que faire en cas de dispute?  

4. Comment faire exécuter un accord de séparation?  

5. Comment faire invalider ou mettre de côté un accord 
de séparation?  

6. Ressources disponibles 



 Un accord de séparation, c’est  
un contrat légal réglant toutes les 
questions liées à la séparation ou  
le divorce. 

 

 Telles que 

 La garde des enfants  

 Qui gardera la maison? La voiture? 

 La division des biens conjoints et 
détenus individuellement  

 Pension alimentaire pour enfants et pour 
conjoints 

 

 Qu’est-ce qu’un accord de 
séparation?  



 Toute personne passant par une séparation ou un 
divorce devrait considérer faire un accord de séparation.   

 Si une personne a des enfants et qu’elle veut divorcer, 
elle aura besoin d’un accord.  

 La personne tient à protéger ses enfants.  

 La personne veut rester en contrôle de la situation.  

 L’accord de séparation lui donnera toujours  
“un pneu de secours”  

Est-ce fait pour moi?  



 N’importe qui! Un accord de séparation doit être signé 
devant témoin de plus de 18 ans. Attention, ce n’est 
jamais une bonne idée d’inclure ses enfants même s’ils 
sont majeurs. 

 Préférablement fait par un avocat : moins de chance de 
l’invalider dans le futur.  

 Peu importe qui le rédige, tenter d’obtenir un avis 
juridique indépendant.  

Qui peut faire un accord? 



 La tranquillité d’esprit : ça n’a pas de prix 

 Les conjoints restent maitres de la situation.  

 Éviter de dépenser son temps et son argent dans le système 
judiciaire.  

 Les solutions trouvées par les conjoints seront plus créatives et 
axées sur leurs besoins.  

Les bénéfices 



 S’assurer que celui-ci soit :  

 Daté  

 Fait par écrit  

 Signé par les deux parties 

 Ainsi qu’un témoin de plus de 18 ans 

Validité d’un accord 



Avant de négocier : être alerte!  
 Si une partie est victime de violence  :  

• Physique 

     • Sexuelle  
• Verbale 

• Psychologique 

• Emotionelle 

     • Financière 
• Spirituelle 

 Trouver la meilleure option … 

Violence conjugale 



 Tout! C’est une chance pour tout régler.  

 S’arrêter et penser à tout ce qui est important : 
les enfants, les animaux, les finances ou encore 
les biens reçus en cadeau. 

 Il est aussi conseillé de se renseigner sur ses 
droits au préalable.  

 Un accord peut protéger, mais il peut aussi 
restreindre dans le futur.    

Que doit-on inclure dans 
un accord de séparation?  



 Le nom des parties  

 La date de mariage ou de cohabitation  

 La date de la séparation 

 Le nom des enfants et leur date de 
naissance 

 Source de revenus des parties, ainsi que 
le revenu annuel (souvent basé sur le 
revenu de l’année antérieure) 

 Attention, ne peut pas inclure une tierce 
partie.  

Information de base 



 Garde : déterminer qui prendra les décisions 
importantes pour les enfants.  

 Droit de visite: déterminer où les enfants résideront 
et quand.  

 Déterminer à l’avance les congés fériés, les congés 
scolaires et journées pédagogiques, ainsi que les 
vacances d’été.   

Garde et droit de visite 



 Les droits pour les voyages  

 Le changement de nom 

 Le changement de résidence 

 Les vêtements et les jouets des enfants 

 Un carnet de communication 



 C’est le droit de l’enfant – ne pas y renoncer.  

 Déterminée par les Lignes directrices fédérales:  
www.justice.gc.ca/eng/fl-df/child-enfant/index.html 

www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/english/family/divorce/support/ 

Pension alimentaire pour 
enfants 
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 Déterminer le payeur, le montant et le moment 
auquel elle sera versée 

 Déterminer le revenu du payeur 

 Déterminer une révision et lorsque la pension 
prendra fin 

 Bureau des obligations familiales?  

 Les dépenses spéciales et extraordinaires et 
comment elles seront payées 

 

Il faut s’assurer d’inclure 



 Pas aussi simple 

 Renonciation ou pas?  

 Facteurs à considérer :  

 Les revenus des parties  

 La durée de la relation 

 Le rôle des parties dans la relation 

 L’âge des parties et la capacité de subvenir à ses 
besoins 

 

Pension alimentaire pour 
conjoint 



 Peut être fait en un paiement ou en plusieurs 

 S’il y a plusieurs paiements, la pension 
alimentaire pour conjoint est imposable et 
déductible d’impôt.  

 S’il y a plusieurs paiements, il faut déterminer 
la fréquence et la durée.  

 Bureau des obligations familiales?  

Paiement de la P.A. pour 
conjoint 



 Selon la loi, un couple marié doit diviser  
les biens acquis durant le mariage.  

 On met tout dans un pot et on divise le pot en 
part égale (autant les biens que les dettes) 

 ceci étant dit si les valeurs sont négatives, la loi 
prévoit que le montant est zéro.  

La division des biens 
familiaux nets - Mariés 



     Monsieur 
  

D.M. – 0$ 

Maison, pension, 
dettes … 

D.S. – 400 000$ 

Madame 

D.M. – 50 000$ 

Maison, REERs, 
dettes, voitures etc… 

D.S.  500 000$  

Madame paiera 25 000$ à Monsieur (500 000$ - 50 000$ 
- 400 000$ = 50 000$ / 2 = 25 000$ 



 La loi stipule ce qui est à toi est à toi et ce qui à 
moi est à moi.  

 Droit peut être là  

 Ex: Enrichissement sans cause  

 Peut aussi y avoir accord entre les parties 
 

 

La division des biens – 
Conjoint de fait 



 Insérer le plus de détails sur les biens 

 Les comptes bancaires, les fonds de pensions, 
investissements, type de voiture, dettes.  

 Le numéro 

 L’institution  

 Le modèle, l’adresse 

 Le montant du bien ou de la dette 

 Finalement ,qui gardera le bien et y aura-t-il 
compensation? 

Le plus de détails possible 



 Trois options :  

 Conjoint garde la maison et achète la part de la 
conjointe.  

 Conjointe garde la maison et achète la part du 
conjoint.  

 Les parties mettent la maison à vendre.  

Maison familiale 



 Il est primordial de faire une divulgation 
financière pleine et entière – des deux côtés! 

 Peut être ardue, mais renforce l’accord 
énormément.  

 Il n’y a pas de « si j’avais su » 

Divulgation financière 



 Quoique l’accord mette sur pied des lignes 
directrices, il se peut que les parties se disputent sur 
certains termes dans quelques années (p. ex. La 
pension alimentaire pour enfants).  

 Trouver des modes de résolutions de conflit :  

 Négociations  

 Médiation  

 Arbitre 

 Cour 

 Spécifier comment les modifications seront faites.  

Résolution de conflit 



 Bureau des obligations familiales – inclure une 
clause en cas de défaut.  

 Déposer l’accord à la cour – aucun besoin de se 
présenter devant un juge.  

 Formulaire 26 B – Affidavit pour le dépôt d’un 
contrat familial.  

 

Comment faire exécuter 
un accord de séparation?  

 
 



 Le Bureau des obligations familiales peut 
s’occuper d’obtenir les paiements  

 Leur fournir le plus d’informations de base 
possible.  

 Peut saisir revenus à la source, retour d’impôt, 
biens, permis de conduire. 

 Être conscient que cela peut prendre quelques 
mois.  

Défaut de paiement 



 Selon la loi sur le droit de la famille, nous 
pouvons mettre de côté un accord de 
séparation si :  

 Les parties ont omis de divulguer des biens 
importants.  

 Si une des parties ne comprenait pas bien les 
termes de l’accord.  

 Toutes autres raisons invalidant tout autre 
contrat.  

Comment faire invalider ou mettre 
de côté un accord de séparation? 



 Il est important pour les deux parties de 
connaître leurs droits et obligations afin de 
comprendre la nature et les conséquences du 
contrat.   

 Sans avis juridique indépendant, il y a toujours 
un risque d’invalidation.  

 Si une partie renonce à un droit, elle pourrait y 
renoncer à jamais.  

Importance d’un avis juridique 
indépendant  



 Complètement déraisonnable : par exemple, 
pension alimentaire pour conjoint.  

 Avoir été forcé de signer  

 Fraude  

Ceci étant dit, il faut pouvoir le 
démontrer!  

Autres raisons 



Autres types de contrat 

Contrat de cohabitation et/ou de mariage 

 Peut être fait à tout moment : avant ou après la 
cohabitation ou le mariage.  

 L’idée est de mettre sur papier la gestion des 
finances durant la relation et prévoir la 
séparation.  

 Vous ne pouvez pas inclure des termes 
prévoyant la garde ou la pension alimentaire 
pour enfants.  



 Aide juridique – 10 heures pour un accord de 
séparation :  
http://www.legalaid.on.ca/fr/contact/default.as
p 

 Bureau des obligations familiales : 
http://www.mcss.gov.on.ca/fr/mcss/programs/f
amilyResponsibility/index.aspx 

 Justice Net:  
http://www.justicenet.ca/professions 

 Services à la famille Ottawa: 
http://familyservicesottawa.org/fr/ 

 

Ressources disponibles 
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 Formulaires en droit de la famille :  
http://www.ontariocourtforms.on.ca/french/fa
mily 

 Droit familial à la carte : 
http://www.familylawinabox.com/info/toolbox.
php 

 Family Wizard: 
http://www.ourfamilywizard.com/ofw/ 
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